






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Belgique-Bruxelles: Services d'architecture, services

relative à la sécurité sociale belge ne doivent pas joindre d'attestation ONSS à leur ... La capacité financière et économique du candidat doit être démontrée par:. 

















 Télécharger le PDF 






 209KB taille
 7 téléchargements
 546 vues






 commentaire





 Report
























JO/S S116 19/06/2014 204836-2014-FR



États membres - Marché de services - Avis de marché - Procédure négociée



1/13



Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:204836-2014:TEXT:FR:HTML



Belgique-Bruxelles: Services d'architecture, services de construction, services d'ingénierie et services d'inspection 2014/S 116-204836 Avis de marché Services Directive 2004/18/CE Section I: Pouvoir adjudicateur I.1) Nom, adresses et point(s) de contact Direction infrastructure de transport Rue du Gouvernement provisoire 9-15 Point(s) de contact: Direction infrastructure de transport À l'attention de: Madame AC Bauduin 1000 Bruxelles BELGIQUE Téléphone: +32 27390688 E-mail: [email protected] - [email protected] Fax: +32 27342020 Adresse(s) internet: Adresse générale du pouvoir adjudicateur: www.beliris.be Adresse du profil d’acheteur: https://enot.publicprocurement.be/enot-war/preViewNotice.do?noticeId=176843 Soumission des offres et des demandes de participation par voie électronique: https:// eten.publicprocurement.be/etendering/prepare.do?tile=selectAuthentication&extWS=DIT-4.4.27.1.F02&userType=SUPPLIER&language=FR Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: auprès du ou des points de contact susmentionnés Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris les documents relatifs à un dialogue compétitif et à un système d'acquisition dynamique) peuvent être obtenus: auprès du ou des points de contact susmentionnés Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées: auprès du ou des points de contact susmentionnés I.2)



Type de pouvoir adjudicateur Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou locales



I.3)



Activité principale Services généraux des administrations publiques



I.4)



Attribution de marché pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs: non



Section II: Objet du marché II.1) Description II.1.1)



Intitulé attribué au contrat par le pouvoir adjudicateur:
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4.4.27.1. Mission d'auteur de projet pour la rénovation durable des logements sociaux rue du Relais 2-14 à Ixelles – procédure négociée avec publicité – appel aux candidats. II.1.2)



Type de marché et lieu d’exécution, de livraison ou de prestation Services Catégorie de services nº 12: Services d'architecture; services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie; services d'aménagement urbain et d'architecture paysagère; services connexes de consultations scientifiques et techniques; services d'essais et d'analyses techniques Code NUTS BE1



II.1.3)



Information sur le marché public, l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique L'avis concerne un marché public



II.1.4)



Information sur l’accord-cadre



II.1.5)



Description succincte du marché ou de l’acquisition/des acquisitions Mission d'auteur de projet pour la rénovation durable des logements sociaux, rue du Relais 2-14 à Ixelles. La réhabilitation de l'immeuble «Le Relais I» datant du début du XXème siècle, permettra sa mise aux normes actuelles en matière énergétique et de confort de vie avec une attention particulière à la qualité architecturale et à la durabilité des matériaux. L'intervention mettra en valeur, par contraste, la qualité patrimoniale des parties conservées. 1.1 Contexte général de l'étude Bâtiment «Le Relais I» Le bâtiment du Relais est un immeuble à appartements construit en 1926 par l'architecte J. Caluwaers, auteur également de la Cité Vandeuren voisine. Tout comme cette dernière, le bâtiment est identifié comme un patrimoine remarquable sans toutefois être inscrit sur la liste de sauvegarde. Depuis sa construction, l'immeuble n'a subi aucune rénovation lourde à l'exception d'une dizaine d'appartements qui ont bénéficié de mises en conformité techniques ponctuelles. Le bâtiment d'un gabarit d'un rez-de-chaussée + 3 étages et qui compte environ 5 500 m² de surface brute, est implanté sur une parcelle d'approximativement 3 150 m². Il comporte 52 unités privatives desservies par sept entrées à rue, chacune menant, par une cage d'escalier commune, aux locaux compteurs et caves privatives en sous-sol et aux appartements au rez-de-chaussée et aux étages. 1.2. Définition du programme Cette rénovation a pour objectif: 1) De rénover complètement l'intérieur et l'extérieur du bâtiment dans un juste équilibre entre performance énergétique et rationalité technique tenant compte du type constructif du bâtiment existant; 2) De remettre les logements en conformité aux normes actuelles d'habitabilité en Région de Bruxelles capitale; 3) D'optimaliser les typologies de logements (nombre de chambres par logements) lors de l'aménagement des espaces selon les potentialités des structures existantes; 4) De participer à la politique de développement durable en limitant la consommation énergétique (gaz et électricité) des parties privatives et communes, en portant une attention particulière à la durabilité des matériaux, à la limitation des coûts d'entretien des installations techniques et des éléments constructifs, aux coûts de gestion et enfin en favorisant la conception des bâtiments et des techniques spéciales qui facilite l'appropriation et l' utilisation par les locataires sociaux comme par la société en charge de leur gestion. Le présent marché porte sur: — la réalisation d'une mission complète d'auteur de projet, — les études de stabilité,
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— les études des techniques spéciales, — l'étude acoustique, — l'étude de durabilité du bâtiment projeté, — l'étude patrimoniale, — l'étude pathologique du bâtiment, — l'étude pour le désamiantage sur base de l'inventaire (à mettre à jour par le bureau d'études), — l'étude complète (proposition, étude de faisabilité socio-économique et dossier technique) et la déclaration relatives aux performances énergétiques du bâtiment (PEB). Remarque: la réglementation PEB en viguer en Bruxelles à partir du 1.1.2015 doit être respectée. 1.2.1. Abords Les espaces verts autours du bâtiment, les jardins collectifs devant la façade à rue en recul par rapport à la voirie et les jardins privatifs à l'arrière du bâtiment ne sont pas compris dans le marché. 1.2.2 Appartements Situation actuelle: Le bâtiment «Le Relais I» compte à l'heure actuelle 52 logements distribués en fonction de la typologie de la façon suivante: — typologie 1 chambre à coucher: 12 appartements, — typologie 2 chambres à coucher: 33 appartements, — typologie 3 chambres à coucher : 7 appartements. Et distribués en fonction des entrées à rue de la manière suivante : — relais 2 : 8 appartements 2 chambres, — relais 4 : 5 appartements 2 chambres et 3 appartements 3 chambres, — relais 6 : 8 appartements 2 chambres, — relais 8 : 8 appartements 2 chambres, — relais 10 : 4 appartements 1 chambre et 4 appartements 2 chambres, — relais 12 : 8 appartements 2 chambres, — relais 14 : 8 appartements 1 chambre. Situation future: L'objectif est d'atteindre, à l'issue de la rénovation, un panel de typologies de logements en fonction des potentialités du bâtiment existant. Il est demandé de tenir compte du fait que les demandes des candidats locataires enregistrées au Foyer Ixellois sont les plus nombreuses pour les appartements 1 chambre et leur nombre est dégressif à mesure de l'augmentation du nombre de chambres. La typologie à atteindre sera fixée dans le cahier des charges (2ème phase). 1.3.Contraintes à respecter / gestion future du site. L'immeuble qui fait l'objet de la présente étude est géré par le Foyer Ixellois. Dès lors, bien que le SPF mobilité et transports – direction infrastructure de transport soit maître d'ouvrage de l'étude, celle-ci devra se faire en concertation étroite avec le futur gestionnaire. L'auteur de projet devra à cet égard porter une attention particulière aux besoins et aux contraintes du Foyer Ixellois et aux moyens dont il dispose pour la gestion de son parc immobilier. 1.4. Estimation L'estimation provisoire des travaux est de 6 400 000 EUR TVA (6 %) comprise. Le respect du budget est une préoccupation essentielle du maitre de l'ouvrage et du propriétaire du site. Dès l'élaboration de son offre et ensuite durant l'étude, le soumissionnaire devra porter une attention particulière au respect du budget et à la faisabilité de ses propositions. II.1.6)



Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)
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71000000 II.1.7)



Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP) Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP): oui



II.1.8)



Lots Division en lots: non



II.1.9)



Variantes Des variantes seront prises en considération: non



II.2)



Quantité ou étendue du marché



II.2.1)



Quantité ou étendue globale:



II.2.2)



Information sur les options



II.2.3)



Reconduction



II.3)



Durée du marché ou délai d'exécution des travaux



Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique III.1) Conditions relatives au contrat III.1.1)



Cautionnement et garanties exigés: Le cautionnement sera précisé dans le cahier spécial des charges.



III.1.2)



Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent:



III.1.3)



Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché:



III.1.4)



Autres conditions particulières L'exécution du marché est soumise à des conditions particulières: non



III.2)



Conditions de participation



III.2.1)



Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l’inscription au registre du commerce ou de la profession Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies: Droit d'accès (art. 61-66 AR 15 juillet 2011) Les dispositions de la présente partie «droit d'accès» s'appliquent individuellement à tous les participants qui: 1° posent ensemble leur candidature et ont l'intention, s'ils sont retenus, de créer un groupement sans personnalité juridique (art. 66 AR 15 juillet 2011). Déclaration implicite sur l'honneur (art. 61, §4 AR '11). Par le simple fait de sa participation à cette procédure, le candidat déclare et, ses associés déclarent, le cas échéant, ne pas se trouver dans l'un des cas d'exclusion visés aux articles 61-66 AR 15 juillet 2011. Contrôle de la situation personnelle par le MO. Le MO examine l'exactitude de la déclaration implicite sur l'honneur dans le chef des candidats qui sont sélectionnés. A cet effet, il demande aux candidats concernés de fournir, par les moyens les plus rapides et dans le délai qu'il indique, les renseignements ou les documents qui permettent de vérifier leur situation personnelle, et cela avant toute décision concernant la sélection. Les renseignements ou documents qui permettent au MO d'examiner la situation personnelle des candidats et, le cas échéant, de leurs associés, seront demandés par le MO lui-même par des moyens électroniques auprès des gestionnaires des données, dans la mesure où ils sont accessibles gratuitement. Conséquences de l'examen. Un candidat sera exclu de la participation à un marché s'il devait apparaître, lors de ce contrôle, que la déclaration sur l'honneur ne correspond pas à sa situation personnelle, ou le cas échéant à celle de l'un de
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ses associés, à la date ultime de réception de la candidature. Une régularisation a posteriori est quoi qu'il en soit impossible. Une telle exclusion est également possible si au cours de la procédure, il devait apparaître que la situation personnelle du candidat ou, le cas échéant, de l'un des ses associés, n'est plus en conformité avec la déclaration sur l'honneur. Dans ces deux hypothèses, le MO établira un classement corrigé en tenant compte de l'incidence possible de l'écartement de la demande de participation (ou de l'offre) du candidat (ou du soumissionnaire) exclu. Concernant la preuve que les candidats ont rempli leurs obligations en matière de cotisations à la sécurité sociale. Les candidats ou le cas échéant leurs associés qui emploient du personnel qui est soumis à la réglementation relative à la sécurité sociale belge ne doivent pas joindre d'attestation ONSS à leur offre. Leur situation sera contrôlée directement par le MO. Les candidats étrangers où, le cas échéant, leurs associés qui emploient du personnel qui n'est pas soumis à la réglementation relative à la sécurité sociale belge doivent joindre à leur offre la preuve qu'ils ont rempli leurs obligations conformément aux dispositions légales du pays dans lequel ils sont établis. III.2.2)



Capacité économique et financière Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies: Le candidat peut se prévaloir des capacités d'autres entités, quelle que soit la nature des liens juridiques existant entre lui-même et ces entités. Le cas échéant, il doit apporter au pouvoir adjudicateur la preuve qu'il disposera réellement pour l'exécution du marché des moyens nécessaires mis à disposition par de telles entités (art. 74 AR 15 juillet 2011). Art. 67 AR 15 juillet 2011 La capacité financière et économique du candidat doit être démontrée par: — la preuve d'une assurance des risques professionnels; — une déclaration de son comptable concernant le chiffre d'affaires du domaine d'activités faisant l'objet du marché, pour au maximum les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création ou du début d'activités du candidat. Le candidat ne sera pas sélectionné s'il ne fournit pas la preuve d'assurance et s'il s'avère que le chiffre d'affaires moyen des trois derniers exercices disponibles est inférieur à EUR 300 000 HT. Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) exigé(s): — la preuve d'une assurance des risques professionnels, — une déclaration de son comptable concernant le chiffre d'affaires du domaine d'activités faisant l'objet du marché, pour au maximum les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création ou du début d'activités du candidat. Le candidat ne sera pas sélectionné s'il ne fournit pas la preuve d'assurance et s'il s'avère que le chiffre d'affaires moyen des trois derniers exercices disponibles est inférieur à EUR 300 000 HT.



III.2.3)



Capacité technique Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies: Le candidat peut se prévaloir des capacités d'autres entités, quelle que soit la nature des liens juridiques existant entre lui-même et ces entités. Le cas échéant, il doit apporter au pouvoir adjudicateur la preuve qu'il disposera réellement pour l'exécution du marché des moyens nécessaires mis à disposition par de telles entités (art. 74 AR 15 juillet 2011). A) références en la matière (art. 68, 72, 7° et art. 73 AR 15 juillet 2011) – 80 points. Le candidat joint à son dossier la présentation de deux références de rénovation ou reconversion d'immeubles existants en logement(s). Plus particulièrement, la référence n°1 se rapporte à la durabilité et aux performances énergétiques du bâtiment et devra avoir été réalisée par le bureau d'études en techniques spéciales composant l'équipe proposée pour ce marché (au moins basse énergie), tandis que la référence n° 2 se rapporte à la
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rénovation/reconversion lourde et l'optimalisation des espaces intérieurs et devra avoir été réalisée par le bureau d'études d'architecture composant l'équipe proposée pour ce marché. Le candidat transmet au MO au moins les informations suivantes sur les références: — le domaine de compétences auquel se rapporte la référence ainsi qu'une motivation de sa pertinence. Une même référence pourra être présentée pour un seul ou pour les 2 domaines de compétences, dans le cas où le projet aurait été réalisé selon la même équipe bureau d'études architecte- techniques spéciales que proposée pour ce marché, — pour la référence n°1: une note, présentant la pertinence de la référence en termes de performance énergétique et durabilité (au moins basse énergie) dans le cadre d'une rénovation ou d'une reconversion d'un bâtiment destiné au logement, — pour la référence n°2: une note, présentant la qualité de la réorganisation des espaces et des circulations (comparaison avant-après) dans le cadre d'une rénovation ou d'une reconversion lourde d'un bâtiment destiné au logement. Ces notes devront contenir entre autres: — la période de réalisation (planning succinct reprenant les délais et dates des différentes phases), — les parties de mission effectivement réalisées par le candidat : le candidat ou l'associé avait-il un rôle dirigeant du début à la fin ou bien le candidat ou l'associé n'est-il intervenu qu'à un moment précis (par exemple pendant le suivi des travaux) ; le rôle dirigeant ou limité du candidat ou de l'associé se rapportait-il à l'aspect de conception (stabilité, techniques spéciales,…) ou à un autre aspect ?, — le(s) montant(s) hors TVA du(des) marché(s) d'études et de travaux (éventuellement estimation), — la surface (initiale) du bâtiment rénové ou reconverti, — le nombre de logements (après travaux), — l'identité du maître d'ouvrage du marché faisant l'objet de la référence avec mention de la (des) personne(s) de contact et ses (leurs) coordonnées, — toute autre information nécessaire à l'appréciation des critères mentionnés dans les tableaux joints en annexe. Les références sont prouvées par des attestations émises ou contresignées par l'autorité compétente ou lorsque le destinataire est un acheteur privé, par une attestation de l'acheteur ou, à défaut, simplement par une déclaration du prestataire de services. Pour être soumises à l'évaluation, les références doivent être réalisées au cours des trois dernières années précédant la présente publication. On entend par là que le projet auquel la référence renvoie au moment de l'introduction du dossier de candidature en est entre le stade de l'obtention du permis d'urbanisme et de la réception définitive des travaux. Les références seront évaluées à l'aide d'une comparaison objective avec un cadre d'évaluation établi par la direction. Le cadre d'évaluation des références 1 et 2 est joint en annexes au présent avis de marché. En ce qui concerne les 2 références prises ensemble, 100 points max. peuvent être obtenus. Pour l'évaluation des catégories partielles reprises dans les tableaux joints en annexe, la direction applique le mode d'évaluation suivant: Pour les critères 1, 2 et 6: les points attribués sont proportionnels aux chiffres transmis. Pour les critères 3, 4 et 5: — si la catégorie satisfait pleinement à l'exigence posée, 100 % des points pour cette catégorie partielle, — si la catégorie satisfait partiellement à l'exigence posée, 50 % des points pour cette catégorie partielle, 19/06/2014 S116 http://ted.europa.eu/TED
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— si la référence ne satisfait pas à l'exigence posée, 0 % des points pour cette catégorie partielle. Pour le critère 3 de la référence n° 1, 2 points supplémentaires peuvent être obtenus si la référence se rapporte à un bâtiment passif. Pour pouvoir être sélectionné, le candidat doit obtenir pour le total des deux références, un minimum de 50 points (50%). b) capacité professionnelle des candidats (art. 68 et 71, 3° AR 15 juillet 2011). Seuls les candidats qui répondent aux conditions de capacité financière et économique et de capacité technique seront soumis à l'analyse de la capacité professionnelle. Équipe chargée de l'exécution du marché – 10 points. Le candidat annexe à son dossier un organigramme à travers lequel il présente l'équipe responsable du présent marché. Dans l'organigramme, les membres sont désignés par leur nom. Le MO exige que l'équipe chargée de l'exécution du marché soit composée d': — un architecte ayant minimum 10 ans d'expérience, — un ingénieur stabilité ayant minimum 5 ans d'expérience, — un ingénieur en techniques spéciales ayant minimum 5 ans d'expérience, — un conseiller PEB. Parmi les personnes susmentionnées, au moins une personne a une bonne connaissance du néerlandais et une autre personne a une bonne connaissance du français ou au moins une personne a une bonne connaissance aussi bien du néerlandais que du français (5 points). Afin de prouver ceci, le candidat joint à son dossier de candidature: — le CV de chaque membre de l'équipe, établissant qu'il dispose des compétences et de l'expérience requise, — une copie des diplômes des membres de l'équipe, — l'agrément du conseiller PEB. Par ces documents, il appartient au soumissionnaire de démontrer le respect des conditions minimales énoncées ci-dessus. Le candidat se prévalant de l'équivalence du diplôme présenté avec le diplôme imposé par l'avis de marché est responsable d'en apporter la preuve. Si le candidat peut démontrer que l'équipe proposée qui sera effectivement chargée du présent marché a déjà collaboré dans le cadre d'une mission d'auteur de projet complète en matière de rénovation ou de reconversion d'une construction de logements, 5 points supplémentaires seront attribués. Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) exigé(s): Seuls les candidats qui répondent aux exigences en matière de capacité financière et économique sont soumis à l'analyse de la capacité technique. a) références en la matière (art. 68, 72, 7° et art. 73 AR 15 juillet 2011) – 80 points, Le candidat joint à son dossier la présentation de deux références de rénovation ou reconversion d'immeubles existants en logement(s). Plus particulièrement. La référence n°1 se rapporte à la durabilité et aux performances énergétiques du bâtiment et devra avoir été réalisée par le bureau d'études en techniques spéciales composant l'équipe proposée pour ce marché (au moins basse énergie). Tandis que la référence n° 2 se rapporte à la rénovation/reconversion lourde et l'optimalisation des espaces intérieurs et devra avoir été réalisée par le bureau d'études d'architecture composant l'équipe proposée pour ce marché. Le candidat transmet au MO au moins les informations suivantes sur les références:
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— le domaine de compétences auquel se rapporte la référence ainsi qu'une motivation de sa pertinence. Une même référence pourra être présentée pour un seul ou pour les deux domaines de compétences, dans le cas où le projet aurait été réalisé selon la même équipe bureau d'études architecte- techniques spéciales que proposée pour ce marché, — pour la référence n°1 : une note, présentant la pertinence de la référence en termes de performance énergétique et durabilité (au moins basse énergie) dans le cadre d'une rénovation ou d'une reconversion d'un bâtiment destiné au logement, — pour la référence n°2 : une note, présentant la qualité de la réorganisation des espaces et des circulations (comparaison avant-après) dans le cadre d'une rénovation ou d'une reconversion lourde d'un bâtiment destiné au logement. Ces notes devront contenir entre autres: — la période de réalisation (planning succinct reprenant les délais et dates des différentes phases), — les parties de mission effectivement réalisées par le candidat: le candidat ou l'associé avait-il un rôle dirigeant du début à la fin ou bien le candidat ou l'associé n'est-il intervenu qu'à un moment précis (par exemple pendant le suivi des travaux); le rôle dirigeant ou limité du candidat ou de l'associé se rapportait-il à l'aspect de conception (stabilité, techniques spéciales,…) ou à un autre aspect ?, — le(s) montant(s) hors TVA du(des) marché(s) d'études et de travaux (éventuellement estimation), — la surface (initiale) du bâtiment rénové ou reconverti, — le nombre de logements (après travaux), — l'identité du maître d'ouvrage du marché faisant l'objet de la référence avec mention de la (des) personne(s) de contact et ses (leurs) coordonnées, — toute autre information nécessaire à l'appréciation des critères mentionnés dans les tableaux joints en annexe. Les références sont prouvées par des attestations émises ou contresignées par l'autorité compétente ou lorsque le destinataire est un acheteur privé, par une attestation de l'acheteur ou, à défaut, simplement par une déclaration du prestataire de services. Pour être soumises à l'évaluation, les références doivent être réalisées au cours des trois dernières années précédant la présente publication. On entend par là que le projet auquel la référence renvoie au moment de l'introduction du dossier de candidature en est entre le stade de l'obtention du permis d'urbanisme et de la réception définitive des travaux. Les références seront évaluées à l'aide d'une comparaison objective avec un cadre d'évaluation établi par la direction. Le cadre d'évaluation des références 1 et 2 est joint en annexes au présent avis de marché. En ce qui concerne les 2 références prises ensemble, 100 points max. peuvent être obtenus. Pour l'évaluation des catégories partielles reprises dans les tableaux joints en annexe, la direction applique le mode d'évaluation suivant: Pour les critères 1, 2 et 6: les points attribués sont proportionnels aux chiffres transmis. Pour les critères 3, 4 et 5: — si la catégorie satisfait pleinement à l'exigence posée, 100 % des points pour cette catégorie partielle, — si la catégorie satisfait partiellement à l'exigence posée, 50 % des points pour cette catégorie partielle, — si la référence ne satisfait pas à l'exigence posée, 0 % des points pour cette catégorie partielle.
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Pour le critère 3 de la référence n° 1, 2 points supplémentaires peuvent être obtenus si la référence se rapporte à un bâtiment passif. Pour pouvoir être sélectionné, le candidat doit obtenir pour le total des deux références, un minimum de 50 points (50 %). b) capacité professionnelle des candidats (art. 68 et 71, 3° AR 15 juillet 2011) Seuls les candidats qui répondent aux conditions de capacité financière et économique et de capacité technique seront soumis à l'analyse de la capacité professionnelle. Équipe chargée de l'exécution du marché – 10 points. Le candidat annexe à son dossier un organigramme à travers lequel il présente l'équipe responsable du présent marché. Dans l'organigramme, les membres sont désignés par leur nom. Le MO exige que l'équipe chargée de l'exécution du marché soit composée d': — un architecte ayant minimum 10 ans d'expérience, — un ingénieur stabilité ayant minimum 5 ans d'expérience, — un ingénieur en techniques spéciales ayant minimum 5 ans d'expérience, — un conseiller PEB. Parmi les personnes susmentionnées, au moins une personne a une bonne connaissance du néerlandais et une autre personne a une bonne connaissance du français ou au moins une personne a une bonne connaissance aussi bien du néerlandais que du français (5 points). Afin de prouver ceci, le candidat joint à son dossier de candidature: — le CV de chaque membre de l'équipe, établissant qu'il dispose des compétences et de l'expérience requise, — une copie des diplômes des membres de l'équipe, — l'agrément du conseiller PEB. Par ces documents, il appartient au soumissionnaire de démontrer le respect des conditions minimales énoncées ci-dessus. Le candidat se prévalant de l'équivalence du diplôme présenté avec le diplôme imposé par l'avis de marché est responsable d'en apporter la preuve. Si le candidat peut démontrer que l'équipe proposée qui sera effectivement chargée du présent marché a déjà collaboré dans le cadre d'une mission d'auteur de projet complète en matière de rénovation ou de reconversion d'une construction de logements, 5 points supplémentaires seront attribués. III.2.4)



Informations sur les marchés réservés



III.3)



Conditions propres aux marchés de services



III.3.1)



Information relative à la profession



III.3.2)



Membres du personnel responsables de l'exécution du service Les personnes morales sont tenues d’indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la prestation: oui



Section IV: Procédure IV.1) Type de procédure IV.1.1)



Type de procédure Négociée



IV.1.2)



Limites concernant le nombre d’opérateurs invités à soumissionner ou à participer Nombre minimal envisagé 3: et nombre maximal 5 Critères objectifs de limitation du nombre de candidats: Le MO invite les candidats (min 3 et max 5) suivants à introduire une offre (de façon cumulative): les candidats qui répondent aux exigences de droit d'accès et
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de sélection qualitative; les candidats qui, en ce qui concerne le cumul des points relatifs à la compétence technique et la capacité professionnelle de la sélection qualitative, sont classés le plus haut. IV.1.3)



Réduction du nombre d’opérateurs durant la négociation ou le dialogue



IV.2)



Critères d’attribution



IV.2.1)



Critères d’attribution Offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères suivants des critères énoncés dans le cahier des charges, dans l’invitation à soumissionner ou à négocier, ou dans le document descriptif



IV.2.2)



Enchère électronique Une enchère électronique sera effectuée: non



IV.3)



Renseignements d'ordre administratif



IV.3.1)



Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur: DIT-4.4.27.1.-F02_0



IV.3.2)



Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché non



IV.3.3)



Conditions d'obtention du cahier des charges et de documents complémentaires ou du document descriptif Date limite pour la réception des demandes de documents ou pour l'accès aux documents: 4.8.2014 - 11:00



IV.3.4)



Date limite de réception des offres ou des demandes de participation 5.8.2014 - 11:00



IV.3.5)



Date d’envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés



IV.3.6)



Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l’offre ou la demande de participation français. néerlandais.



IV.3.7)



Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre



IV.3.8)



Modalités d’ouverture des offres



Section VI: Renseignements complémentaires VI.1) Renouvellement Il s'agit d'un marché renouvelable: non VI.2)



Information sur les fonds de l'Union européenne Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l’Union européenne: non



VI.3)



Informations complémentaires 1. Documents à introduire par les candidats: Le dossier du candidat est composé des éléments suivants (résumé): — Introduction avec données de contact; — attestation sécurité sociale si le personnel n'est pas soumis à la législation belge y relative; — attestation assurance responsabilité professionnelle; — déclaration chiffre d'affaires; — le cas échéant: engagement dans le cadre de l'art. 74 AR 15 juillet 2011; — Info références 1 en 2 (entre autre : attestations de bonne exécution); — Info team (entra autre : curriculum vitae). 2. Délais et formes des candidatures: Les demandes de participation sont formulées en néerlandais ou en français (art. 53 AR 15 juillet 2011).
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Un candidat ne peut introduire qu'une seule demande de participation par marché (art. 54, §1 AR 15 juillet 2011). Les candidatures sont introduites au plus tard le 5.8.2014 à 11:00 comme suit: — soit par dépôt direct au MO contre accusé de réception (voir point A ci-dessous); — soit par courrier recommandé (voir point A ci-dessous); — soit par voie électronique via e-tendering (voir point B ci-dessous). Jusqu'au moins 10 jours avant la date d'échéance prévue pour le dépôt des candidatures, les candidats peuvent poser leurs questions par courrier électronique à l'adresse suivante: [email protected]. Le cas échéant, le MO compilera ces questions, y répondra et publiera un avis rectificatif par le biais d'enotification (https://enot.publicprocurement.be). A) candidature introduite par des moyens non électroniques Les candidatures doivent arriver à la direction infrastructure de transport du SPF mobilité et transports sise rue du gouvernement provisoire 9-15 à 1000 Bruxelles. Les candidatures seront: soit envoyées par recommandé à la poste (déposées à la poste au plus tard 4 jours calendrier avant la date d'échéance du dépôt des candidatures), soit déposées directement. La candidature est établie en double exemplaire (un original et une copie) et fournie dans deux enveloppes fermées (*) séparément à l'attention de M. H. Desmedt-Jans (directeur), avec sur la face extérieure de chaque enveloppe ainsi que sur la première page de la candidature, la mention suivante: 1. «Candidature marché de services: 4.4.27.1 – rénovation durable des logements sociaux, rue du Relais 2-14 à Ixelles – original» ou «Candidature marché de services: 4.4.27.1 – rénovation durable des logements sociaux, rue du Relais 2-14 à Ixelles – copie». 2. Les coordonnées correspondantes du candidat. (*) En cas d'envoi de l'offre par recommandé l'adjudicataire met l'original et la copie dans une seule et unique enveloppe. B) candidature introduite par des moyens électroniques: La candidature introduite par des moyens électroniques est conforme aux dispositions de l'art. 52 de l'AR du 15 juillet 2011. Remarques importantes: — les candidatures électroniques doivent être déposées via le site Internet https://eten.publicprocurement.be. L'envoi d'une candidature par e-mail n'est pas autorisé. — la candidature doit toujours contenir la signature électronique avancée ainsi qu'un certificat qualifié du représentant légal (ou du mandataire) du candidat. Une signature écrite scannée n'est pas une signature électronique recevable. — le format des documents introduits par des moyens électroniques est le format PDF ou un format similaire. Elk. Le format maximal de chaque document est de 80 MB. En cas de dépassement, le soumissionnaire peut scinder le document en deux ou plusieurs fichiers distincts. Dans tous les cas, l'ensemble des documents de l'offre ne peut pas dépasser 350 MB. — Les candidats peuvent introduire leur demande de participation par des moyens électroniques, ainsi qu'une copie de sauvegarde établie sur un support électronique (par exemple, une clé USB ou un CD-ROM) ou sur papier. Cette copie de sauvegarde est glissée dans une enveloppe définitivement scellée qui porte clairement la mention «copie de sauvegarde» et est introduite par envoi à la poste ou en dépôt direct à la direction
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infrastructure de transport contre accusé de réception. Le document doit parvenir à la Direction dans les délais imposés pour l'introduction des offres. Cette copie ne peut être ouverte qu'en cas de défaillance lors de la transmission, la réception ou l'ouverture de la demande de participation ou de l'offre transmise par des moyens électroniques. Elle remplace dans ce cas définitivement le document transmis par des moyens électroniques. La copie de sauvegarde est par ailleurs soumise aux règles du présent arrêté qui sont applicables aux offres. La copie de sauvegarde est par ailleurs soumise aux règles de l'AR du 15 juillet 2011 qui sont applicables aux candidatures. — En application du principe de l'unicité de la candidature, le dépôt d'une même partie de la candidature par voie électronique et sur papier n'est pas autorisé (sauf dans le cas d'une copie de sauvegarde). Dans cette hypothèse, et dans la limite de la partie de la candidature introduite deux fois, le pouvoir adjudicateur ne tiendra compte que de la partie introduite sur support papier. — Lorsque certains documents ne peuvent pas ou difficilement être introduits par moyens électroniques, le soumissionnaire peut déposer une partie de sa candidature sur papier et une autre partie sous forme électronique, les deux parties formant une seule et même candidature. L'ensemble des documents doit être introduit avant la date limite prévue pour le dépôt des candidatures. — En soumettant tout ou partie de sa candidature par voie électronique, le soumissionnaire accepte que les données générées par le système de réception soient enregistrées. Des informations complémentaires peuvent être obtenues sur le site http://www.publicprocurement.be ou via le helpdesk e-Procurement au numéro +32 27905200. De plus, des formations à destination des entreprises peuvent être organisées par des formateurs accrédités par le SPF organisation et Personnel. La liste des formateurs est disponible au lien suivant http:// www.publicprocurement.be/portal/page/portal/pubproc/eprocopleidingen. 3. Pour plus d'informations concernant la procédure de passation du marché, veuillez consulter l'annexe au présent avis 'Appel aux candidats_Oproep tot kandidaten.pdf'. 4. Circulaire 5 mai 2014 – mécanisme du tourniquet. Dans le cadre de la lutte contre les conflits d'intérêts, en particulier afin d'éviter le mécanisme du tourniquet ('revolving doors'), tel que défini dans la loi du 8 mai 2007 portant assentiment à la convention des nations unies contre la corruption, faite à New York le 31 octobre 2003, le candidat s'abstient de faire appel à un ou plusieurs anciens collaborateurs (internes ou externes) du SPF mobilité et transports, dans les deux ans qui suivent sa/leur démission, départ à la retraite ou tout autre type de départ du SPF mobilité et transports, d'une quelconque manière, directement ou indirectement, pour l'élaboration et/ou l'introduction de sa demande de participation ou tout autre intervention dans le cadre de la procédure de sélection du présent marché. La disposition qui précède ne s'applique toutefois que lorsqu'un lien direct existe entre les précédentes activités prestées pour le pouvoir adjudicateur par la ou les personnes concernée(s) et ses/leurs activités dans le cadre de la procédure de sélection. Toute infraction à cette mesure pouvant être de nature à fausser les conditions normales de la concurrence est passible d'une sanction conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services. Concrètement, cette sanction consiste à écarter la demande de participation. VI.4)



Procédures de recours



VI.4.1)



Instance chargée des procédures de recours Conseil d'État Rue de la Science 33 1040 Bruxelles
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BELGIQUE Adresse internet: http://www.raadvst-consetat.be VI.4.2)



Introduction des recours Précisions concernant les délais d'introduction des recours: 60 jours à partir de la publication du présent avis.



VI.4.3)



Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours



VI.5)



Date d’envoi du présent avis: 12.6.2014



19/06/2014 S116 http://ted.europa.eu/TED



États membres - Marché de services - Avis de marché - Procédure négociée Supplément au Journal officiel de l'Union européenne



13/13



























des documents recommandant







[image: alt]





SERVICES 

La Fondation d'entreprise CrÃ©dit Social des Fonctionnaires finance des ...... Villepinte - 95975 Roissy Charles de Gaulle Cedex - RCS Bobigny 519 063 655 ...










 


[image: alt]





services 

Shoe polisher. Services Ã  l'Accueil: Visit Guest Services for: - DÃ©taxe. Tax refund. - Recharge de tÃ©lÃ©phone. Free phone charger. - Poussettes. Pushchairs.










 


[image: alt]





services 

Tommy Hilfiger. 9. Trussardi. 103. Zadig & Voltaire. 135. MODE ENFANT. CHILDREN. Garcia Jeans . 41. IKKS . 45. Interdit de me gronder. 86. Jacadi. 81. Kidiliz.










 


[image: alt]





services 

S. SERVICES. Toilettes. Toilets. Espace change bébé. Baby changing facilities. Retrait bancaire ... Car charging point. Cireuse à ... Bialetti. 87. Home & Cook. 77.










 


[image: alt]





Services d'architecture, services de construction, services d'ingénierie ... 

2 avr. 2011 - Courrier électronique (e-mail): [email protected]. Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires ...










 


[image: alt]





services 

SPORTSWEAR. Asics. 73. Columbia. 72. New Balance. 115. Nike. 33. O'Neill. 64. Puma. 75. Salomon. 66. LINGERIE. UNDERWEAR. Armani. 101. Calvin Klein.










 


[image: alt]





Services SantÃ© 

MMA IARD Assurances Mutuelles, sociÃ©tÃ© d'assurance mutuelle Ã  cotisations fixes, RCS Le Mans 775 652 126. MMA IARD, SA au capital de 537 052 368 euros ...










 


[image: alt]





Services d'urgences 

Rue PotagÃ¨re. Latitude. 50Ëš 51' 17.7â€� N. Longitude. 4Ëš 22' 23.5â€� W. A. S. SIS. TER. DANS LA PLUPART DES ACCIDENTS, LES CAPTEURS INTÃ‰GRÃ‰S au ...










 


[image: alt]





ingénierie & services ingénierie & services - Tournaire 

Les contrats de services Tournaire Équipement sont des solutions de services personnalisées qui combinent plusieurs de nos services en fonction de vos ...










 


[image: alt]





dictionnaire historique darchitecture 1 comprenant 

Download Now for Free PDF Ebook dictionnaire historique darchitecture 1 ... Coexistence Or Confrontation, Diesel Mechanic Interview Questions Answers, and ...










 


[image: alt]





eacutecole darchitecture rurale dbid adwx 












 


[image: alt]





F-Paris: Services d'architecture, services de construction, services d 

Catégorie de services nº 12: Services d'architecture; services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie; .... Organe chargé des procédures de médiation.










 


[image: alt]





F-Caen: Services d'architecture, services de construction, services d ... 

24 sept. 2011 - ... de construction, services d'ingénierie et services d'inspection ..... une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support ...










 


[image: alt]





F-Fenain: Services d'architecture, services de construction, services ... 

FRANCE. TÃ©lÃ©phone +33 327869000. Courrier Ã©lectronique (e-mail): [email protected] .... IV.4). RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF ...










 


[image: alt]





F-Paris: Services d'architecture, services de construction, services ... 

15 sept. 2012 - services d'aménagement urbain et d'architecture paysagère; services ... Production documentaire - MAJ de données SI - coordination en ...










 


[image: alt]





F-Paris: Services d'architecture, services de construction, services d 

l'installation de chaudiÃ¨res Ã  ventouse et de l'absence de conduit de ventilation dans les piÃ¨ces humides). Adresse de l'opÃ©ration: 7-47 rue Henri Martin ...










 


[image: alt]





B-Arlon: Services d'architecture, services de construction, services d 

États membres - Marché de services - Avis de marché - Procédure ouverte. 1/5. 25/08/2011 .... mois par rapport à la date ultime de dépôt des offres. .... Limites concernant le nombre d'opérateurs invités à soumissionner ou à participer. IV.1.3).










 


[image: alt]





F-Paris: Services d'architecture, services de 

Directive 2004/18/CE. Section I: Pouvoir adjudicateur. I.1). Nom, adresses et point(s) de contact. Port autonome de Paris. 2 quai de Grenelle. Ã€ l'attention de: M.










 


[image: alt]





F-Nevers: Services d'architecture, services de 

CommunautÃ© d'agglomÃ©ration de Nevers. 124 route de Marzy - BP41. Point(s) de contact: service des marchÃ©s publics. Ã€ l'attention de: Melle MÃ©lanie Bourgoin.










 


[image: alt]





Belgique-Marloie: Services d'architecture, services de construction ... 

de sol, coordinateur sÃ©curitÃ© et santÃ©, spÃ©cialiste en thermographie et tests d'Ã©tanchÃ©itÃ© Ã  l'air). 2. En cas de sous-traitance, le soumissionnaire mentionne ...










 


[image: alt]





F-Metz: Services d'architecture, services de 

obtenus: Ecritech. 5 rue Dreyfus Dupont. 57050 Metz. Adresse internet: .... 3 rue Haute Pierre, BP 81022. 57036 Metz Cedex 1. TÃ©lÃ©phone: +33 387567500.










 


[image: alt]





F-Dijon: Services d'architecture, services de ... 

Henri Vincenot MontÃ©e Saint Claude, 71500 Louhans, FRANCE. Code NUTS FR263. II.1.3). Information sur le marchÃ© public, l'accord-cadre ou le systÃ¨me ...










 


[image: alt]





CH-Lucerne: Services d'architecture, services de ... 

grande partie rÃ©alisÃ© en voie unique, par l'ajout d'une voie supplÃ©mentaire sur ... les voies existantes, l'infrastructure et son drainage doivent Ãªtre renouvelÃ©s.










 


[image: alt]





internationale des services publics - Public Services 

WWW.WORLD-PSI.ORG. Prends soin des gÃ©nÃ©rations futures. LE PERSONNEL DE LA PETITE ENFANCE. INTERNATIONALE DES SERVICES PUBLICS.










 














×
Report Belgique-Bruxelles: Services d'architecture, services





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



